
Charles-Noël Martinet    secretaire@iceboat.ch
Avenue Sainte-Luce 12   CH-1003 Lausanne

      Procès-verbal  de  l’ Assemblée  Générale  Ordinaire  du  3  novembre  2018

Club  House  du  Port  de  Bevaix

       La séance, présidée par le secrétaire Charles Martinet Z-68, est ouverte à 11h10

1.-  Contrôle des présences, liste des excusés et variations de la liste des membres

Présents : Propriétaires DN : Z-22 Z-25 Z-28 Z-29 Z-33 Z-39 Z-42 Z-50 Z-61 Z-68 Z-78 
Z-87 Z-88 Z-90 Z-91 Z-109 Z-113 Z-116 Z-118 Z-124 Z-126 Z-128 Z-139                              
Non-propriétaires : Olivier et Léonie Baudet, Gilbert Guignard

Excusés : Propriétaires DN : Z-42 Z-45 Z-57 Z-69 Z-77 Z-99 Z-104 Z-105 Z-111                  
    Z-120 Z-123 Z-127 KC-4812       

      Propriétaires autres voiliers : Pierre-Alain Raynal, Ivar Imobersteg, Marie-
Thérèse Martinet, Lionel et Alexandre Rochat, Andrea et 
Philippe Utiger, Thierry Echenard, Maxime Frehner      

     Non-propriétaires : Z-95, Marvin Echenard
          

2.- Désignation d’un scrutateur

Léonie Baudet est sollicitée et élue à l’unanimité.

3.- Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 
     du 28 octobre 2017

La lecture n’est pas demandée, le procès-verbal est accepté à l’unanimité.

4.- Compte-rendu des activités de la saison 2017-2018

La lecture en est faite par le secrétaire Z-68. Le texte se trouve en annexe de ce P-V et 
sera publié sur notre site www.iceboat.ch

5.- Rapport du caissier Matthieu Conus Z-87

Il ressort de ce rapport que nous avons encaissé 81 cotisations et avons en fortune au 15 
septembre 2018 la somme de 30860.60 CHF, soit un bonus de 1995.30 CHF par rapport à 
notre fortune de l’année passée (y compris un sponsoring junior en réserve pour le Lac 
Baïkal de 10000 CHF).

6.- Rapport des vérificateurs des comptes : Gilbert Martinet et Jean-Marc Meylan
Les vérificateurs Z-118 et Z-113 déclarent que les comptes sont en ordre et parfaitement 
tenus. Ils proposent à l’assemblée de les accepter, après avoir demandé si quelqu’un veut 
aussi les contrôler.
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7.- Approbation des comptes et décharge

L’assemblée remercie le caissier Z-87 par applaudissements pour son travail, accepte les 
comptes à l’unanimité et donne décharge au comité. Il lui est cependant demandé 
d’envoyer des rappels aux membres n’ayant pas payé leur cotisation annuelle.

8.- Inventaire du matériel

Les 2 bouées de championnat, 1 lot de drapeaux à vis, 4 Triopans, 2 enrouleurs pour les 
départs, 1 canot pneumatique, une « SUP », 1 trousse de secours chez Charles Martinet 
Z-68 à disposition sous son chalet + 2 Triopans chez Ueli Marti Z-78.

9.- Elections du Comité

Caissier : Matthieu Conus Z-87
Responsable de l’informatique et de notre site : Ueli Marti Z-78
Responsable théorie régates : Jean-Claude Vuithier Z-39
Responsable théorie technique : Jean-Pierre Comtesse Z-47
Responsable des Juniors : Pierre Bachelin Z-25
Vérificateurs des comptes : Yorick Klipfel Z-90, Olivier Baudet, suppléant Pierre-André 

  Briod Z-109.
Le secrétaire Charles Martinet Z-68, démissionnaire, demande s’il y a des candidats pour 
le remplacer. Bernard Vananty Z-124, pré-élu en 2017 doit renoncer à ce poste. Ambroise 
Johnson Z-88, très motivé par l’accueil au Club et les amitiés qu’il y a nouées, se propose 
comme nouveau secrétaire. Z-50 l’assure qu’il sera assisté dans sa tâche par ceux qui 
naviguent en « international ». De même notre informaticien Ueli Marti Z-78 l’aidera pour 
les relations avec l’IDNIYRA, comme il l’a fait ces dernières 8 années pour Z-68.
L’assemblée réélit les membres du comité en bloc à l’unanimité et les applaudit 
chaleureusement, ainsi qu’Ambroise Johnson.

10.- Divers et propositions

- Une nouvelle cotisation non obligatoire de 25€, proposée à tous les membres par 
l’IDNIYRA, est  expliquée par le secrétaire. Le comité recommande de s’en acquitter, 
même si elle n’est indispensable que pour s’inscrire aux championnats.

- Une copie de l’assurance RC est à envoyer à Niklas Müller Hartburg si l’on veut 
participer à des championnats internationaux par  insurancemgr@idniyra.eu

- Olivier Baudet recommande d’utiliser la plateforme Swiss Sailing pour les assurances.
- Une votation a autorisé l’utilisation de Kevlar dans la barre.
- Z-87 fera faire de nouveaux autocollants comme promis. Z-68 propose de faire fabriquer 

des sous-verres selon le même motif. On pourrait acheter une remorque pour le club.
- Z-68 insiste pour que les challenges dispersés soient restitués au secrétaire.
- Gilbert Rochat Z-22 explique que sa fonction d’aide à la garde du lac lui devient de plus 

en plus difficile. Il propose que Charles Martinet Z-68 prenne contact avec Jean-Daniel 
Meylan, son fils Benoît et Bernard Voutaz. Il s’y engage avec Ambroise Johnson Z-88.

- Z-25 signale qu’il a un Opti dans le container pour le Baïkal à disposition d’un junior qui 
pourrait ainsi bénéficier du sponsoring prévu pour cela.

- Z-29 trouve qu’il n’y a pas assez de présentation de notre sport auprès des jeunes et va 
  faire de la « pub » dans les clubs de voile. Un camp d’initiation existe en Pologne.
- Jean-Marc Meylan Z-113 demande instamment qu’on n’utilise l’application WhatsApp 

que pour de brefs messages se rapportant à la navigation en DN !!
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- Z-90 propose de mettre un pavillon suisse autocollant d’environ 60x40 cm dans le bas et   
à l’arrière de la voile. Cela aurait aussi comme but d’améliorer la visibilité des 
navigateurs. Z-39 dit que c’est interdit. Nous pourrions cependant approfondir la 
question auprès des instances faîtières de l’IDNIYRA.

- Z-25 parle d’une expédition qu’il met sur pied en voiture avec une remorque dès 
Novosibirsk à destination du Baïkal, de Vladivostok et de la Mongolie et serait ravi qu’un 
de nous s’intéresse à y participer.

- Z-91 pose la question de savoir si la flotte suisse serait disposée à acheter un char à 
voiles à roues solide pour la navigation sur le sable. Elle pourrait ainsi le louer aux 
membres intéressés à de meilleures conditions que sur place.

- Le WC/EC Junior 2019 aura lieu du 4 au 8 février, organisé par la Hongrie. Rappelons 
que l’âge limite de participation a été porté par l’IDNIYRA le 24 avril 2016 de 23 à 24 ans 
révolus.

- Le WC/NA Senior 2019 aura lieu du 16 au 23 février, organisé par les Américains.
- Le EC Senior 2019 aura lieu du 20 au 25 janvier, organisé par la Hongrie.
- Les championnats 2019 du Lac Baïkal auront lieu du 16 au 23 mars.
- Le Meeting de clôture de la saison 2018-2019 des secrétaires nationaux de l’IDNIYRA 

aura lieu du 26 au 28 avril 2019, organisé par l’Autriche à Vienne. Z-25 et Z-124 
pourraient envisager d’y participer.

11.- Fixation des dates du Championnat Suisse 2018 et du Mémorial Lambelet

Ces régates, selon l’avis de course que vous recevrez, peuvent être organisées comme la 
saison passée sur 1 ou 2 jours, en accord avec les autorités, à une date qui sera publiée 
au-moins 48 heures à l’avance entre les 
 

        15 décembre 2018  et  15 mars 2019  

12 .- Fixation de la date de l’Assemblée Générale Ordinaire 2019 

Samedi 2 novembre 2019  au Club House du Port de Bevaix

La parole n’étant plus demandée et l’ordre du jour épuisé la séance est levée à 13h10      

PV rédigé à Lausanne le 8 novembre 2018  

Charles Martinet Secrétaire de la Flotte Suisse 
des Voiliers sur Glace   Z-68

Annexe : Rapport des activités 2017-2018 (paraîtra aussi sur notre site)
            
      Liste des membres réactualisée au 3 novembre 2018


